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A.M., 2023
Arrêté 0128-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 7 septembre 2023

Concernant un nouvel élargissement du territoire 
d’application	du	Programme	général	d’assistance	finan-
cière lors de sinistres mis en œuvre relativement aux 
pluies	abondantes	survenues	du	7	au	11	juillet	2023,	
dans	des	municipalités	du	Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0096-2023	du	21	juillet	2023	
par	lequel	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	a	mis	en	
œuvre	 le	 Programme	 général	 d’assistance	 financière	 
lors	 de	 sinistres	 afin	 d’aider	 notamment	 les	 particu-
liers,	les	entreprises	et	les	municipalités	qui	ont	subi	des	 
préjudices	 en	 raison	des	pluies	 abondantes	 survenues	 
du	7	au	11	juillet	2023;

Vu	 l’annexe	 jointe	 à	 cet	 arrêté	 du	 21	 juillet	 2023	
qui	énumère	les	municipalités	pouvant	bénéficier	de	ce	
programme;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0113-2023	du	15	août	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

Vu	 l’article	 109	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 sécurité	 civile	 
(chapitre	S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	respon-
sable	de	l’application	d’un	programme	d’en	élargir	le	terri-
toire	concerné	et	d’en	prolonger	la	période	d’application;

Considérant	que	des	municipalités,	dont	les	territoires	
n’ont	pas	été	désignés	aux	arrêtés	précités,	ont	relevé	des	
dommages	et	ont	engagé	des	dépenses	additionnelles	à	
leurs	dépenses	courantes	pour	diverses	mesures	d’inter-
vention	et	de	rétablissement	relatives	à	la	sécurité	de	leurs	
citoyens,	en	raison	des	pluies	abondantes	survenues	du	 
7	au	11	juillet	2023;

Considérant	qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	ces	munici-
palités	et	à	leurs	citoyens,	s’ils	sont	admissibles,	de	béné-
ficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres	mis	en	œuvre	par	 l’arrêté	numéro	AM	0096- 
2023	du	21	juillet	2023	relativement	aux	pluies	abon-
dantes	 survenues	 du	 7	 au	 11	 juillet	 2023,	 dans	 des	
municipalités	du	Québec,	dont	le	territoire	a	été	élargi	à	
d’autres	municipalités	par	l’arrêté	numéro	AM	0113-2023	 

du	15	août	2023,	est	de	nouveau	élargi	afin	de	comprendre	
les	municipalités	énumérées	à	l’annexe	jointe	au	présent	
arrêté.

Québec,	le	7	septembre	2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 03 − Capitale-Nationale

Saint-Gilbert	 Paroisse
Saint-Marc-des-Carrières	 Ville

Région 05 − Estrie

Frelighsburg Municipalité
Stanstead-Est	 Municipalité
Weedon	 Municipalité
Westbury	 Canton

Région 12 − Chaudière-Appalaches

Saint-Julien	 Municipalité

80706

A.M., 2023
Arrêté 0132-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 7 septembre 2023

Concernant un nouvel élargissement du territoire 
d’application	du	Programme	général	d’indemnisation	et	
d’aide	financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents	mis	
en	œuvre	relativement	à	une	tempête	hivernale	surve-
nue	les	23	et	24	décembre	2022,	dans	des	municipalités	 
du Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0001-2023	du	17	janvier	2023	
par	lequel	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	a	mis	en	
œuvre	le	Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	
financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents	afin	d’aider	
notamment	les	particuliers,	les	entreprises	et	les	munici-
palités	qui	ont	subi	des	préjudices	en	raison	d’une	tempête	
hivernale	survenue	les	23	et	24	décembre	2022;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 septembre 2023, 155e année, no 38 4333

Vu	 l’annexe	 jointe	 à	 cet	 arrêté	 du	17	 janvier	 2023	
qui	énumère	les	municipalités	pouvant	bénéficier	de	ce	
programme;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0009-2023	du	14	février	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0012-2023	du	16	mars	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0016-2023	du	25	avril	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0045-2023	du	14	juin	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	une	autre	municipalité;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0114-2023	du	15	août	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	une	autre	municipalité;

Vu	 l’article	 109	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 sécurité	 civile	 
(chapitre	S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	respon-
sable	de	l’application	d’un	programme	d’en	élargir	le	terri-
toire	concerné	et	d’en	prolonger	la	période	d’application;

Considérant	que	des	dommages	ont	été	constatés	dans	
des	municipalités,	dont	les	territoires	n’ont	pas	été	désignés	
aux	arrêtés	précités,	en	raison	d’une	tempête	hivernale	sur-
venue	les	23	et	24	décembre	2022;

Considérant	qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	ces	municipa-
lités	et	à	leurs	citoyens,	s’ils	sont	admissibles,	de	bénéficier	
du	Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	financière	
lors	de	sinistres	réels	ou	imminents;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	 Programme	 général	 d’indemnisation	 et	 d’aide	
financière	 lors	de	 sinistres	 réels	ou	 imminents	mis	en	
œuvre	par	l’arrêté	numéro	AM	0001-2023	du	17	janvier	 
2023	 relativement	 à	 une	 tempête	 hivernale	 surve-
nue	les	23	et	24	décembre	2022,	dans	des	municipali-
tés	du	Québec,	dont	le	territoire	a	été	élargi	à	d’autres	
municipalités	 par	 l’arrêté	 numéro	AM	0009-2023	 du	 
14	février	2023,	l’arrêté	numéro	AM	0012-2023	du	16	mars	 
2023,	l’arrêté	numéro	AM	0016-2023	du	25	avril	2023,	
l’arrêté	 numéro	 AM	 0045-2023	 du	 14	 juin	 2023	 et	 

l’arrêté	 numéro	AM	0114-2023	du	 15	 août	 2023,	 est	
de	nouveau	élargi	afin	de	comprendre	les	municipalités	 
énumérées	à	l’annexe	jointe	au	présent	arrêté.

Québec,	le	7	septembre	2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 11 − Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Cap-Chat	 Ville
Nouvelle	 Municipalité

80708

A.M., 2023
Arrêté numéro 2023-01 du ministre de la Cybersécurité 
et du Numérique en date du 8 septembre 2023

Loi	sur	la	gouvernance	et	la	gestion	des	ressources	
informationnelles	des	organismes	publics	 
et	des	entreprises	du	gouvernement	 
(chapitre	G-1.03)

Concernant	le	Programme	de	prime	aux	bogues

Le	ministre	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique,

Vu	le	deuxième	alinéa	de	 l’article	21	de	 la	Loi	sur	
la gouvernance et la gestion des ressources informa-
tionnelles	des	organismes	publics	et	des	entreprises	du	 
gouvernement	(chapitre	G-1.03)	suivant	lequel	le	ministre	
de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique	peut	déterminer	des	
orientations	portant	sur	les	principes	ou	les	pratiques	à	
appliquer	en	matière	de	gestion	des	ressources	informa-
tionnelles,	incluant	les	pratiques	pour	optimiser	l’organi-
sation	du	travail	de	même	que	la	nécessité	de	considérer	
l’ensemble	des	technologies	offrant	un	potentiel	d’écono-
mies	ou	de	bénéfices	et	des	modèles	de	développement	ou	
d’acquisition	disponibles	pour	répondre	aux	besoins	des	
organismes	publics,	dont	les	logiciels	libres;

Vu	 le	paragraphe	6°	de	 l’article	3	de	 la	Loi	 sur	 le	
ministère	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique	(chapitre	
M-17.1.1)	suivant	lequel	le	ministre	de	la	Cybersécurité	et	
du	Numérique	assume	la	responsabilité	de	s’assurer	que	
les	organismes	publics	mettent	en	place	les	meilleures	
pratiques	en	matière	de	cybersécurité;
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